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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT
: ADJOINT DE LA GUINEE AU CONSEIL DE SECURITE

Conformément & 1'article 15 du reglement intérieur provisoire du Conseil de
Securlte le Secrétaire gbnéral tient i faire savoir qu'il a regu une lettre
datge du 15 mai 1973 dans laquelle le representant permanent de la Guinée aupres
de 1'Qrganisation des Nations Unies 1'a informé qu'en son absence, la Guinée
serait représentée au Conseil de securmte par M. Hady Touré, en qualité de
represente.nt adjoint.-

De l'avis du Secrétaire general, cette lettre constitue des pouvoirs
provisoires satisfaisants.

e oy s vatn o

73-20338



